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OLD AGE SECURITY ACT LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE

Proclamation Declaring the Agreement on Social
Security Between Canada and Jamaica in force June
3, 1983

Proclamation avisant l’entrée en vigueur le 3 juin
1983 de l’Accord sur la sécurité sociale entre le
Canada et la Jamaïque

A Proclamation

Whereas section 22.3 of the Old Age Security Act, be‐
ing chapter O-6 of the Revised Statutes of Canada,
1970, as amended provides as follows:

Whereas section 22.3 of the Old Age Security Act, be‐
ing chapter O-6 of the Revised Statutes of Canada,
1970, as amended provides as follows:

And Whereas by Order in Council P.C. 1983-865 of
March 24, 1983*, His Excellency the Governor Gener-
al in Council, pursuant to section 22.3 of the said Act,
declared the Agreement between the Government of
Canada and the Government of Jamaica on Social
Security signed at Kingston on January 10, 1983 to
be in force;

And Whereas subsections 22.4(1) and (2) of the said
Act read as follows:

And Whereas subsections 22.4(1) and (2) of the said
Act read as follows:

And Whereas the said Order in Council was laid be-
fore Parliament on June 3, 1983;

And Whereas no motion for the consideration of ei-
ther House was filed pursuant to subsection 22.4(2)
of the said Act before the twentieth sitting day after
the said Order in Council was laid before Parliament;

And Whereas pursuant to subsection 22.4(2) of the
said Act, on the thirtieth sitting day after the said Or-
der in Council was laid before Parliament, being June
3, 1983, the said Order came into force;

And Whereas by Order in Council P.C. 1983-1973 of
June 30, 1983**, His Excellency the Governor Gener-
al in Council, pursuant to section 22.3 of the said Act,
directed that a proclamation do issue giving notice
that the said Agreement is in force as of June 3, 1983.

Now Know You that We, by and with the advice of
Our Privy Council for Canada, do by this Our Procla-
mation declare and direct that the Agreement on So-
cial Security between the Government of Canada and
the Government of Jamaica, signed at Kingston on
January 10, 1983, a copy of which is attached hereto,
which is declared to be in force by Order in Council

Proclamation

Attendu que l'article 22.3 de la Loi sur la sécurité de
la vieillesse, chapitre O-6 des Statuts revisés du
Canada de 1970, modifiée, prévoit ce qui suit :

Attendu que l'article 22.3 de la Loi sur la sécurité de
la vieillesse, chapitre O-6 des Statuts revisés du
Canada de 1970, modifiée, prévoit ce qui suit :

Attendu qu'en vertu de l'article 22.3 de ladite loi, Son
Excellence le Gouverneur général en conseil a, par le
décret C.P. 1983-865 du 24 mars 1983*, déclaré en vi‐
gueur l'Accord entre le gouvernement du Canada et
le gouvernement de la Jamaïque en matière de sécu-
rité sociale signé à Kingston le 10 janvier 1983;

Attendu que les paragraphes 22.4(1) et (2) de ladite
loi se lisent comme suit :

Attendu que les paragraphes 22.4(1) et (2) de ladite
loi se lisent comme suit :

Attendu que ledit décret a été déposé devant le Parle-
ment le 3 juin 1983;

Attendu que nulle motion d'étude n'a été, avant le
vingtième jour de séance suivant le dépôt dudit dé-
cret devant le Parlement, présentée devant l'une ou
l'autre Chambre en application du paragraphe 22.4(2)
de ladite loi;

Attendu qu'en vertu du paragraphe 22.4(2) de ladite
loi, ledit décret est entré en vigueur le trentième jour
de séance suivant son dépôt devant le Parlement,
soit le 3 juin 1983;

Attendu qu'en vertu de l'article 22.3 de ladite loi Son
Excellence le Gouverneur général en conseil a, par le
décret C.P. 1983-1973 du 30 juin 1983**, ordonné que
soit lancée une proclamation avisant de l'entrée en
vigueur dudit Accord à compter du 3 juin 1983.

Sachez donc maintenant que, sur et avec l'avis de
Notre Conseil privé pour le Canada, Nous avisons par
la présente proclamation, que l'Accord entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement de la Ja-
maïque en matière de sécurité sociale, signé à King-
ston le 10 janvier 1983, dont une copie est ci-jointe, et
qui a été déclaré en vigueur par le décret C.P.
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P.C. 1983-865 of March 24, 1983* is in force effective
upon, from and after the 3rd day of June, 1983.

Of All Which Our Loving Subjects and all others
whom these Presents may concern are hereby re-
quired to take notice and to govern themselves ac-
cordingly.

In Testimony Whereof, We have caused these Our
Letters to be made Patent and the Great Seal of
Canada to be hereunto affixed. Witness: Our Right
Trusty and Well-beloved Edward Richard Schreyer,
Chancellor and Principal Companion of Our Order of
Canada, Chancellor and Commander of Our Order of
Military Merit upon whom We have conferred Our
Canadian Forces' Decoration, Governor General and
Commander-in-Chief of Canada.

At Our Government House, in Our City of Ottawa,
this sixteenth day of September in the year of Our
Lord one thousand nine hundred and eighty-three
and in the thirty-second year of Our Reign.

1983-865 du 24 mars 1983*, est en vigueur à compter
du 3 juin 1983.

De ce qui précède, Nos féaux sujets et tous ceux que
les présentes peuvent concerner sont par les pré-
sentes requis de prendre connaissance et d'agir en
conséquence.

En Foi de Quoi, Nous avons fait émettre Nos pré-
sentes lettres patentes et à icelles fait apposer le
grand sceau du Canada. Témoin : Notre très fidèle et
bien-aimé Edward Richard Schreyer, Chancelier et
Compagnon principal de Notre Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de Notre Ordre du Mérite
militaire à qui Nous avons décerné Notre Décoration
des Forces canadiennes, Gouverneur général et Com-
mandant en chef du Canada.

À Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre ville d'Ot-
tawa, ce seizième jour de septembre en l'an de grâce
mil neuf cent quatre-vingt-trois, le trente-deuxième
de Notre règne.

By Command,
GEORGE POST Deputy Registrar General of Canada

Par ordre, GEORGE POST Sous-registraire général du
Canada

 * Not published in the Canada Gazette Part II
** Not published in the Canada Gazette Part II

 * Non publié dans la Gazette du Canada Partie II
** Non publié dans la Gazette du Canada Partie II
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Agreement Between the
Government of Canada and the
Government of Jamaica with
Respect to Social Security

Accord entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement
de la Jamaïque en matière de
sécurité sociale

The Government of Canada and the Government of Jamaica,
resolved to co-operate in the field of social security, have de-
cided to conclude an agreement for this purpose, and, have
agreed as follows:

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Ja-
maïque, soucieux de coopérer dans le domaine de la sécurité
sociale, ont décidé de conclure un Accord à cette fin, et sont
convenus des dispositions suivantes :

PART I TITRE I

General Provisions Dispositions générales

ARTICLE I
1 For the purpose of this Agreement, unless the context oth-
erwise requires:

(a) "competent authority" means, in relation to Jamaica,
the Minister responsible for National Insurance and, in re-
lation to Canada, the Minister or Ministers of the Crown
responsible for the administration of the laws specified in
Article II 1.(b);

(b) "territory" means, in relation to Jamaica, the territory
of Jamaica and, in relation to Canada, the territory of
Canada;

(c) "legislation" means the legislation described in Article
II;

(d) "competent institution" means, in relation to Jamaica,
the competent authority or any body or institution to
whom the functions related to this Agreement may be
transferred and, in relation to Canada, the competent au-
thority;

(e) "credited period" means a period of contribution, paid
or credited, employment or residence used to acquire a
right to a benefit under the legislation of either Party. This
term also designates, in relation to Canada, any equivalent
period during which a disability pension is payable under
the Canada Pension Plan;

(f) "Government employment" includes, in relation to Ja-
maica, employment in the service of the Government of
Jamaica or in the service of any statutory corporation of
Jamaica or company registered under the Company's Act
of Jamaica, being a company in which the Government of
Jamaica or an agency of the Government of Jamaica holds
not less than fifty-one per cent of the voting shares and, in
relation to Canada, service in the employment of the Gov-
ernment of Canada or a Province of Canada or a Canadian
municipality;

(g) "pension", "allowance" or "benefit" includes any sup-
plements or increases applicable to them;

(h) "old age benefit" means, in relation to Jamaica, an old
age pension, including any wage-related increase, under
the National Insurance Act of Jamaica and, in relation to

ARTICLE I
1 Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige
une interprétation différente :

a) le terme «autorité compétente» désigne, pour la Ja-
maïque, le Ministre chargé de l'assurance nationale et,
pour le Canada, le ou les Ministres de la Couronne chargés
de l'application des législations mentionnées à l'article II
1.b);

b) le terme «territoire» désigne, pour la Jamaïque, le ter-
ritoire de la Jamaïque et, pour le Canada, le territoire du
Canada;

c) le terme «législation» désigne la législation décrite à
l'article II;

d) le terme «institution compétente» désigne, pour la Ja-
maïque, l'autorité compétente ou tout organisme ou insti-
tution auxquels les fonctions se rapportant au présent Ac-
cord peuvent être transférées et, pour le Canada, l'autorité
compétente;

e) le terme «période créditée» désigne une période de co-
tisation, payée ou créditée, d'emploi ou de résidence per-
mettant l'acquisition d'un droit à des prestations en vertu
de la législation de l'une ou l'autre Partie. Ce terme désigne
en outre, relativement au Canada, une période équivalente
où une pension d'invalidité est payable sous le Régime de
pensions du Canada;

f) le terme «emploi de l'État» comprend, relativement à la
Jamaïque, un emploi au service du gouvernement de la Ja-
maïque ou au service d'une société légale de la Jamaïque,
ou d'une compagnie enregistrée en vertu de la loi sur les
sociétés de la Jamaïque, cette dernière étant une compa-
gnie dans laquelle le gouvernement de la Jamaïque ou une
agence du gouvernement de la Jamaïque détient pas
moins que cinquante et un pour cent des parts actives et,
relativement au Canada, le service à l'emploi du Gouverne-
ment du Canada, d'une province du Canada ou d'une mu-
nicipalité canadienne;

g) les termes «pension», «allocation» ou «prestation»
comprennent tous compléments ou majorations qui leur
sont applicables;
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Canada, an old age pension under the Old Age Security
Act excluding any income tested supplement and the
spouse's allowance;

(i) "Spouse's Allowance" means, in relation to Jamaica,
the increase to an old age pension or an invalidity pension
for a dependent spouse and, in relation to Canada, the
benefit payable to the spouse of a pensioner and includes
the pension equivalent and the guaranteed income supple-
ment equivalent under the Old Age Security Act;

(j) "survivor's benefit" means, in relation to Jamaica, the
pension payable, including any wage-related increase, to a
widow or widower under the National Insurance Act of
Jamaica and, in relation to Canada, a survivor's pension
payable to the surviving spouse under the Canada Pension
Plan;

(k) "invalidity benefit" means, in relation to Jamaica, an
invalidity pension, including any wage-related increase,
payable under the National Insurance Act of Jamaica and,
in relation to Canada, a disability pension payable under
the Canada Pension Plan;

(l) "children's benefit" means an orphan's benefit or a spe-
cial child's benefit payable under the National Insurance
Act of Jamaica, and, in relation to Canada, an orphan's
benefit or a disabled contributor's child's benefit payable
under the Canada Pension Plan;

(m) "death benefit" means, in relation to Jamaica, the fu-
neral grant, payable in a lump sum under the National In-
surance Act of Jamaica and, in relation to Canada, the
death benefit payable in a lump sum under the Canada
Pension Plan.

2 Any term that is not defined in this Article has the meaning
assigned to it in the applicable legislation.

h) le terme «prestation de vieillesse» désigne, pour la Ja-
maïque, la pension de vieillesse, y compris toute augmen-
tation reliée aux gains en vertu de la Loi sur l'assurance
nationale de la Jamaïque et, pour le Canada, la pension de
vieillesse sous la Loi sur la sécurité de la vieillesse à l'ex-
clusion de tout supplément assujetti à un examen de reve-
nu, y compris l'allocation au conjoint;

i) le terme «allocation au conjoint» désigne, relativement
à la Jamaïque, le montant ajouté à la pension de vieillesse
ou à la pension d'invalidité pour un conjoint à charge et,
relativement au Canada, la prestation payable au conjoint
d'un pensionné et comprend la contrevaleur de la pension
de sécurité de la vieillesse et du supplément de revenu ga-
ranti sous la Loi sur la sécurité de la vieillesse;

j) le terme «prestation de survivant» désigne, relative-
ment à la Jamaïque, la pension payable à une veuve ou un
veuf en vertu de la Loi sur l'assurance nationale de la Ja-
maïque, y compris toute augmentation reliée aux gains, et,
relativement au Canada, la pension de survivant payable
au conjoint survivant en vertu du Régime de pensions du
Canada;

k) le terme «prestation d'invalidité» désigne, relativement
à la Jamaïque, une pension d'invalidité, y compris toute
augmentation reliée aux gains, payable en vertu de la Loi
sur l'assurance nationale de la Jamaïque et, relativement
au Canada, la pension d'invalidité payable en vertu du Ré-
gime de pensions du Canada;

l) le terme «prestation d'enfants» désigne, relativement à
la Jamaïque, une prestation d'orphelin ou une prestation
spéciale pour enfant payable en vertu de la Loi sur l'assu-
rance nationale de la Jamaïque et, relativement au
Canada, une prestation d'orphelin ou d'enfant de cotisant
invalide payable en vertu du Régime de pensions du
Canada;

m) le terme «prestation de décès» désigne, relativement à
la Jamaïque, la prestation forfaitaire de décès, payable en
une somme unique en vertu de la Loi sur l'assurance na-
tionale de la Jamaïque et, relativement au Canada, la pres-
tation de décès payable en une somme unique en vertu du
Régime de pensions du Canada.

2 Tout terme non défini au présent article a le sens qui lui est
attribué sous la législation applicable.

ARTICLE II
1 The legislation to which this Agreement applies is:

(a) in relation to Jamaica, the National Insurance Act and
regulations made thereunder, as they apply to:

(i) old age benefits,

(ii) invalidity benefits,

(iii) widow's or widower's benefits,

(iv) orphan's benefits,

(v) special child's benefits,

(vi) funeral grants;

(b) in relation to Canada:

ARTICLE II
1 Les législations auxquelles s'applique le présent Accord
sont :

a) relativement à la Jamaïque, la Loi sur l'assurance na-
tionale y compris les règlements établis en vertu de cette
Loi, tels qu'ils s'appliquent aux :

(i) prestations de vieillesse

(ii) prestations d'invalidité

(iii) prestations de veuve ou de veuf

(iv) prestations d'orphelin

(v) prestations spéciales pour enfant

(vi) prestations forfaitaires de décès;
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(i) the Old Age Security Act and regulations made
thereunder,

and

(ii) the Canada Pension Plan and regulations made
thereunder.

2 This Agreement applies or shall apply to all Acts or regula-
tions which have amended, consolidated or extended, or shall
amend, consolidate or extend the legislation listed in para-
graph 1.
3 This Agreement shall apply to Acts or regulations which
extend the existing plans to other categories of beneficiaries
subject to the concurrence of the two Parties.

4 Provincial social security legislation may be dealt with in
arrangements as specified in Article XX.

b) relativement au Canada :

(i) la Loi sur la sécurité de la vieillesse et les règle-
ments d'application,

et

(ii) le Régime de pensions du Canada et les règlements
d'application.

2 Le présent Accord s'applique ou s'appliquera à tous les
actes législatifs ou réglementaires qui ont modifié ou complé-
té ou qui modifieront ou complèteront les législations énumé-
rées au paragraphe 1.
3 Le présent Accord ne s'appliquera aux actes législatifs ou
réglementaires qui étendront les régimes existants à d'autres
catégories de bénéficiaires qu'avec l'approbation des deux
Parties.

4 Les législations provinciales de sécurité sociale pourront
faire l'objet d'ententes conformément à l'article XX.

ARTICLE III
1 This Agreement applies to persons who are, or have been,
subject to the legislation referred to in Article II, and to their
dependants and survivors, as specified by the legislation of ei-
ther Party.

2 Subject to this Agreement, persons described in the pre-
ceding paragraph, regardless of their nationality, are subject
to the legislation of one Party and are eligible for benefits un-
der the same conditions as the citizens of that Party.

ARTICLE III
1 Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont ou
ont été soumises à la législation décrite à l'article II, ainsi qu'à
leurs personnes à charge et à leurs survivants au sens de la lé-
gislation de l'une ou l'autre Partie.

2 Sous réserve du présent Accord, les personnes décrites au
paragraphe précédent, quelle que soit leur nationalité, sont
soumises à la législation d'une Partie et en sont admises au
bénéfice dans les mêmes conditions que les citoyens de cette
Partie.

ARTICLE IV
1 Subject to the provisions of Articles VIII, IX, X and XI of
this Agreement, the pensions, benefits, annuities and death
benefits acquired under the legislation of one of the Parties
shall not be subject to any reduction, modification, suspen-
sion, cancellation or confiscation by reason only of the fact
that the beneficiary resides in the territory of the other Party,
and they shall be payable in the territory of the other Party.

2 Where a grant is payable under the National Insurance Act
of Jamaica but eligibility for a pension can be established pur-
suant to Articles VIII, IX, X and XI of this Agreement, such
pension shall be paid in lieu of the grant.

ARTICLE IV
1 Sous réserve des dispositions des articles VIII, IX, X et XI
du présent Accord, les pensions, prestations, rentes et alloca-
tions au décès acquises en vertu de la législation de l'une des
Parties ne peuvent subir aucune réduction, ni modification, ni
suspension, ni suppression, ni confiscation du seul fait que le
bénéficiaire réside sur le territoire de l'autre Partie, et elles
seront payables sur le territoire de l'autre Partie.

2 Lorsqu'une prestation forfaitaire est payable en vertu de la
Loi sur l'assurance nationale de la Jamaïque mais qu'un
droit à une pension peut être établi en vertu des articles VIII,
IX, X et XI du présent Accord, seule ladite pension sera
payable.

ARTICLE V
Any pension, benefit, annuity or death benefit payable under
this Agreement by one Party in the territory of the other is al-
so payable in the territory of a third State.

ARTICLE V
Toute pension, prestation, rente ou allocation au décès
payable en vertu du présent Accord par une Partie sur le terri-
toire de l'autre l'est également sur le territoire d'un État tiers.
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PART II TITRE II

Provisions Determining the
Legislation Applicable

Dispositions relatives à la
législation applicable

ARTICLE VI
1 Subject to the following provisions of this Article, an em-
ployed person who works in the territory of one of the Parties
shall, in respect of that work, be subject only to the legislation
of that Party.

2 An employed person who is covered under the legislation
of one of the Parties and who performs services in the territo-
ry of the other Party for the same employer shall, in respect of
those services, be subject only to the legislation of the former
Party as though those services were performed in its territory.
In the case of an assignment, this coverage may not be main-
tained for more than 24 months without the prior consent of
the competent authorities of both Parties.

3 A person who, but for this Article, would be subject to the
Canada Pension Plan as well as to the legislation of Jamaica
in respect of employment as a member of the crew of a ship or
aircraft shall, in respect of that employment, be subject only
to the legislation of Jamaica if he is a resident of Jamaica and
only to the Canada Pension Plan in any other case.

4 An employed person shall, in respect of the duties of a gov-
ernment employment performed in the territory of the other
Party, be subject to the legislation of the latter Party only if he
is a national thereof or if he ordinarily resides in its territory.
In the latter case, he may, however, elect to be subject only to
the legislation of the former Party if he is a national thereof.

5 The competent authorities of the two Parties may, by com-
mon agreement, modify the application of the provisions of
this Article with respect to any persons or categories of per-
sons.

6 Transitional rules for the application of this Article are pro-
vided in the administrative arrangement.

ARTICLE VI
1 Sous réserve des dispositions suivantes du présent article,
le salarié travaillant sur le territoire de l'une des Parties n'est
assujetti, en ce qui concerne ce travail, qu'à la législation de
cette Partie.

2 Le salarié qui est assujetti à la législation de l'une des Par-
ties et qui effectue un travail sur le territoire de l'autre Partie
au service du même employeur n'est assujetti, en ce qui
concerne ce travail, qu'à la législation de la première Partie
comme si ce travail s'effectuait sur son territoire. Lorsqu'il
s'agit d'un détachement, cet assujettissement ne peut être
maintenu pendant plus de 24 mois qu'avec l'approbation
conjointe et préalable des autorités compétentes des deux
Parties.

3 Lorsque, à défaut du présent article, une personne serait
assujettie au Régime de pensions du Canada aussi bien qu'à
la législation de la Jamaïque relativement à un emploi comme
membre de l'équipage d'un navire ou d'un aéronef, ladite per-
sonne sera assujettie, en ce qui a trait à cet emploi, unique-
ment à la législation de la Jamaïque si elle est résidente de la
Jamaïque, et uniquement au Régime de pensions du Canada
dans tout autre cas.

4 En ce qui a trait aux fonctions d'un emploi de l'État exécu-
tées sur le territoire de l'autre Partie, le salarié n'est assujetti
à la législation de cette dernière Partie que s'il en est ressor-
tissant ou qu'il réside habituellement sur son territoire. Dans
ce dernier cas, il peut, toutefois, opter pour la seule législation
de la première Partie s'il en est ressortissant.

5 Les autorités compétentes des deux Parties peuvent, d'un
commun accord, modifier l'application des dispositions du
présent article à l'égard de toutes personnes ou catégories de
personnes.

6 Les règles transitoires concernant l'application du présent
article sont fixées par l'arrangement administratif.

ARTICLE VII
1 Subject to paragraph 2, where, under the terms of this Part,
a person other than a person referred to in Article VI 3 and 5,
is subject to the legislation of Canada or the comprehensive
pension plan of a province, during any period of residence in
the territory of Jamaica, that period of residence shall, in re-
spect of that person, his spouse and dependants who reside
with him and do not occupy employment during that period,
be treated as a period of residence in Canada for the purposes
of the Old Age Security Act.

2 Any period during which a spouse or a dependant referred
to in paragraph 1 is subject, by reason of employment, to the
legislation of Jamaica, shall not be treated as a period of resi-
dence in Canada for the purposes of the Old Age Security Act.

3 Subject to paragraphs 4 and 5, where, under the terms of
this Part, a person other than a person referred to in Article

ARTICLE VII
1 Sous réserve du paragraphe 2, si, aux termes du présent
titre, une personne autre que celle décrite à l'article VI 3 et 5,
est assujettie à la législation du Canada ou au régime général
de pensions d'une province, pendant une période quelconque
de résidence sur le territoire jamaïquain, cette période de ré-
sidence sera considérée, relativement à cette personne, à son
conjoint et aux personnes à sa charge qui demeurent avec elle
et n'occupent pas d'emploi pendant cette période, comme une
période de résidence au Canada pour les fins de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse.

2 Toute période pendant laquelle le conjoint ou les per-
sonnes à charge décrits au paragraphe 1 deviennent soumis,
du fait de leur emploi, à la législation jamaïquaine, ne sera
pas assimilable à une période de résidence au Canada pour
les fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.
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VI 3 and 5, is subject to the legislation of Jamaica during any
period of residence in Canada, that period of residence shall
not be treated as residence in Canada for the purposes of the
Old Age Security Act, in respect of that person, his spouse
and dependants who reside with him and are not employed
during that period.

4 Periods during which the spouse or dependant referred to
in paragraph 3 is contributing to the Canada Pension Plan or
to the comprehensive pension plan of a province of Canada as
a result of employment shall be treated as periods of resi-
dence in Canada for the purposes of the Old Age Security Act.

5 If a person referred to in paragraph 3 also becomes subject
to the Canada Pension Plan or the comprehensive pension
plan of a province of Canada, by virtue of occupying simulta-
neously more than one employment, such period of employ-
ment shall not be treated as a period of residence for the pur-
poses of the Old Age Security Act.

3 Sous réserve des paragraphes 4 et 5, si, aux termes du pré-
sent titre, une personne autre que celle décrite à l'article VI 3
et 5, est assujettie à la législation jamaïquaine pendant une
période quelconque de résidence sur le territoire du Canada,
cette période de résidence ne sera pas considérée, relative-
ment à cette personne, à son conjoint et aux personnes à sa
charge qui demeurent avec elle et n'occupent pas d'emploi
pendant cette période, comme une période de résidence au
Canada pour les fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

4 Toute période de cotisation au Régime de pensions du
Canada ou au régime général de pensions d'une province du
Canada accomplie du fait d'un emploi par le conjoint ou les
personnes à charge décrits au paragraphe 3, sera assimilée à
une période de résidence au Canada pour les fins de la Loi sur
la sécurité de la vieillesse.

5 Si la personne dont il est question au paragraphe 3 devient
aussi assujettie au Régime de pensions du Canada ou au ré-
gime général de pensions d'une province du Canada du fait
qu'elle occupe simultanément plus d'un emploi, cette période
d'emploi ne peut être assimilée à une période de résidence
pour les fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

PART III TITRE III

Provisions Concerning Benefits Dispositions relatives aux
prestations

CHAPTER 1 OLD AGE BENEFIT CHAPITRE 1 PRESTATION DE VIEILLESSE

ARTICLE VIII
1 (a) If a person is entitled to an old age benefit under the

legislation of Jamaica, without recourse to the following pro-
visions of this Article, the benefit payable under the legisla-
tion of Jamaica shall be payable in the territory of Canada.

(b) If a person is entitled to an old age benefit under the
Old Age Security Act of Canada, without recourse to the
following provisions of this Article, this benefit shall be
payable in the territory of Jamaica if that person has accu-
mulated, in all, under that Act at least twenty years of resi-
dence in Canada.

(c) If a person is entitled to an old age benefit under the
rules set out in subsections 3(1)(a) and (b) of the Old Age
Security Act, without recourse to the following provisions
of this Article, but has not accumulated twenty years of
residence in Canada, a partial benefit shall be payable to
him outside the territory of Canada if the periods of resi-
dence in the territory of the two Parties when totalized ac-
cording to the rules set out in paragraph 4(a) of this Arti-
cle, represent at least twenty years. The amount of old age
benefit payable shall, in this case, be calculated in accor-
dance with the principles governing the payment of the
partial pension payable, according to subsections 3(1.1) to
3(1.4) inclusive of the Old Age Security Act.

(d) If a person is entitled to a partial pension according to
the rules in subsections 3(1.1) to 3(1.4) inclusive of the Old
Age Security Act, without recourse to the following

ARTICLE VIII
1 a) Si une personne a droit à une prestation de vieillesse

en vertu de la législation de la Jamaïque sans recourir aux
dispositions suivantes du présent article, la prestation
payable sous la législation jamaïquaine sera payable en terri-
toire canadien.

b) Si une personne a droit à une prestation de vieillesse en
vertu de la Loi canadienne sur la sécurité de la vieillesse,
sans recourir aux dispositions suivantes du présent article,
ladite prestation lui sera payable en territoire jamaïquain
pour autant, toutefois, que ladite personne ait accompli en
tout sous ladite Loi canadienne, au moins vingt ans de ré-
sidence au Canada.

c) Si une personne a droit à une prestation de vieillesse
d'après les règles des sous-paragraphes 3(1)a) et b) de la-
dite Loi sur la sécurité de la vieillesse, sans recourir aux
dispositions suivantes du présent article, mais n'a pas au
moins vingt ans de résidence au Canada, une prestation
partielle lui sera payable à l'extérieur du Canada pour au-
tant, toutefois, que les périodes de résidence dans le terri-
toire des deux Parties, lorsque totalisées selon les règles
énoncées au paragraphe 4a) du présent article, repré-
sentent au moins vingt ans. Le montant de la prestation de
vieillesse payable dans ce cas sera calculé selon les prin-
cipes du paiement de la pension partielle payable, d'après
les paragraphes 3(1.1) à 3(1.4) inclusivement de ladite Loi
sur la sécurité de la vieillesse.
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provisions of this Article, the partial pension shall be
payable outside the territory of Canada if the periods of
residence in the territory of the two Parties when totalized
according to the rules set out in paragraph 4(a) of this Arti-
cle equal at least twenty years.

2 Notwithstanding any other provision of this Agreement,
subsection 3(1) of the Old Age Security Act shall not apply to
cases set out in paragraphs 3 to 6 of the present Article.

3 If a person is not entitled to an old age benefit on the basis
of the periods credited under the legislation of one of the Par-
ties, entitlement to that benefit shall be determined by totaliz-
ing these periods and those stipulated in the following para-
graph of this Article, provided that these periods do not
overlap.

4 (a) For purposes of establishing entitlement to an old
age benefit payable by Canada under paragraph 5 of this Arti-
cle, residence in the territory of both Canada and Jamaica,
beginning on or after January 1, 1966 and after the age speci-
fied and determined in the administrative arrangement with
respect to the legislation of Canada, shall be counted as resi-
dence in the territory of Canada.

(b) For purposes of establishing entitlement to an old age
benefit payable by Jamaica under paragraph 6 of this Arti-
cle,

(i) a contribution which has been made to the Canada
Pension Plan for the year 1966 shall be accepted as 39
weeks of contributions under the legislation of Jamaica;

(ii) a year in which a contribution has been made to the
Canada Pension Plan, or in which a disability pension
is payable thereunder, commencing on or after January
1, 1967, shall be accepted as 52 weeks of contribution
under the legislation of Jamaica, but where an event oc-
curs during that year which gives rise to a claim under
the legislation of either Party, only the number of weeks
preceding that event shall be accepted as weeks of con-
tributions under the legislation of Jamaica;

(iii) a week commencing on or after April 4, 1966 which
would be a week of residence for the purposes of the
Old Age Security Act and in relation to which no contri-
bution has been made under the Canada Pension Plan
shall be accepted as a week of contributions under the
legislation of Jamaica.

5 The competent institution of Canada shall calculate the
amount of its old age benefit at the rate of 1/40th of the full
pension for each year of residence in Canada which is recog-
nized as such in subparagraph 4(a) of this Article or deemed
as such under Article VII of this Agreement.

6 The competent institution of Jamaica shall calculate the
flat-rate portion of its old age benefit in accordance with Arti-
cle X 5(b) and (c) of this Agreement. The wage-related por-
tion of its old age benefit will be calculated under the terms of
the National Insurance Act of Jamaica.

7 Notwithstanding any other provision of this Agreement,
where the total credited periods is not equal to at least ten
years, Canada will not be liable to pay any old age benefit un-
der this Article, and when this period is not equal to at least
twenty years, Canada will not be liable to pay any old age ben-
efit by virtue of this Article outside of its territory.

d) Si une personne a droit à une pension partielle d'après
les règles du paragraphe 3(1.1) à 3(1.4) inclusivement de la
Loi sur la sécurité de la vieillesse sans recourir aux dispo-
sitions suivantes du présent article, la pension partielle lui
sera payable à l'extérieur du Canada pour autant, toutefois,
que les périodes de résidence dans le territoire des deux
Parties, lorsque totalisées selon les règles énoncées au pa-
ragraphe 4a) du présent article, représentent au moins
vingt ans.

2 Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, le
paragraphe 3(1) de la Loi sur la sécurité de la vieillesse ne
s'appliquera pas aux situations décrites aux paragraphes 3 à 6
du présent article.

3 Si une personne n'a pas droit à une prestation de vieillesse
sur la base des seules périodes créditées en vertu de la législa-
tion de l'une des Parties, l'ouverture du droit à ladite presta-
tion sera déterminée en totalisant ces périodes avec celles sti-
pulées au paragraphe suivant du présent article, en autant
que ces périodes ne se superposent pas.

4 a) En vue de l'ouverture du droit à la prestation de
vieillesse payable par le Canada en vertu du paragraphe 5 du
présent article, la résidence en territoire canadien et jamaï-
quain commençant le ou après le 1er janvier 1966 et après
l'âge spécifié et déterminé dans l'arrangement administratif,
eu égard à la législation du Canada, sera assimilée à la rési-
dence en territoire canadien.

b) En vue de l'ouverture du droit à la prestation de
vieillesse payable par la Jamaïque en vertu du paragraphe
6 du présent article,

(i) une cotisation qui a été versée au Régime de pen-
sions du Canada durant l'année 1966 sera assimilable à
39 semaines de cotisations en vertu de la législation ja-
maïquaine;

(ii) une année où une cotisation a été versée au Régime
de pensions du Canada, ou pour laquelle une presta-
tion d'invalidité est payable en vertu dudit Régime,
commençant le ou après le 1er janvier 1967, sera assimi-
lable à 52 semaines de cotisations en vertu de la législa-
tion jamaïquaine, mais lorsqu'un événement, à l'origine
d'une demande en vertu de la législation de l'une ou
l'autre Partie, survient au cours de cette année, seules
les semaines qui auront précédé cet événement seront
assimilables à des semaines de cotisations en vertu de
la législation jamaïquaine;

(iii) toute semaine commençant le ou après le 4 avril
1966, qui serait une semaine de résidence sous la Loi
sur la sécurité de la vieillesse et pour laquelle aucune
cotisation n'a été versée sous le Régime de pensions du
Canada, est assimilable à une semaine de cotisation
sous la législation jamaïquaine.

5 L'institution compétente du Canada calculera le montant
de sa prestation de vieillesse au taux de 1/40 de la pleine pen-
sion pour chaque année de résidence au Canada qui est re-
connue comme telle d'après les règles du sous-paragraphe 4a)
du présent article ou jugée comme telle en vertu de l'article
VII du présent Accord.

6 L'institution compétente de la Jamaïque calculera le mon-
tant à taux uniforme de sa prestation de vieillesse d'après les
dispositions de l'article X 5b) et c) du présent Accord. Le
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8 Subject to the provisions of paragraph 7, any benefit
payable by one Party under this Article shall be paid in the
territory of the other Party.

montant de sa prestation de vieillesse, relié aux gains, sera
calculé conformément aux termes de la Loi sur l'assurance
nationale de la Jamaïque.

7 Nonobstant toute autre disposition du présent Accord,
lorsque la période totalisée n'atteint pas au moins dix ans, le
Canada n'est pas tenu de verser de prestation de vieillesse aux
termes du présent article, et lorsque cette période n'atteint
pas au moins vingt ans, le Canada n'est pas tenu de verser de
prestation de vieillesse, aux termes du présent article, à l'exté-
rieur de son territoire.

8 Sous réserve des dispositions du paragraphe 7, toute pres-
tation payable par une Partie en vertu du présent article est
payable sur le territoire de l'autre Partie.

CHAPTER 2 SPOUSE'S ALLOWANCE CHAPITRE 2 ALLOCATION AU CONJOINT

ARTICLE IX
1 The legislation of Canada applicable in respect of the
Spouse's Allowance under this Article shall, notwithstanding
any other provision of this Agreement, be the Old Age Securi-
ty Act excepting subsection 17.1(1) of that Act.

2 If a person is not entitled to the Spouse's Allowance be-
cause he has not satisfied the residence requirements under
the legislation of Canada, then, provided that his periods of
residence in the territory of each of the two Parties, when to-
talized in accordance with the rules set out in Article VIII 4(a)
equal at least ten years, Canada shall pay to that person an
amount of Spouse's Allowance, calculated in conformity with
the legislation of Canada.

3 The Spouse's Allowance is payable only in the territory of
Canada.

4 The Spouse's Allowance payable by Jamaica is the increase
to an old age pension or an invalidity pension for a dependant
spouse, as defined under Article I 1.(i) of this Agreement.

ARTICLE IX
1 La législation canadienne applicable à l'égard de l'Alloca-
tion au conjoint en vertu du présent article est, nonobstant
toute autre disposition du présent Accord, la Loi sur la sécu-
rité de la vieillesse, à l'exclusion du paragraphe 17.1(1) de la-
dite Loi.

2 Si une personne n'a pas droit à l'Allocation au conjoint
parce qu'elle ne peut satisfaire aux conditions de résidence re-
quises à cet effet sous la législation canadienne, alors, à
condition que ses périodes de résidence dans le territoire des
deux Parties, lorsque totalisées conformément aux règle-
ments prévus à l'article VIII 4a), égalent au moins dix ans, le
Canada versera à ladite personne une portion de l'Allocation
au conjoint, calculée conformément à la législation du
Canada.

3 L'Allocation au conjoint n'est payable que sur le territoire
du Canada.

4 L'Allocation au conjoint payable par la Jamaïque est le
montant ajouté à la pension de vieillesse ou à la pension d'in-
validité pour un conjoint à charge, tel que défini en vertu de
l'article I 1.i) du présent Accord.

CHAPTER 3 SURVIVOR'S BENEFIT, INVALIDITY
BENEFIT, CHILDREN'S BENEFIT AND DEATH
BENEFIT

CHAPITRE 3 PRESTATION DE SURVIVANTS,
PRESTATION D'INVALIDITÉ, PRESTATIONS
D'ENFANTS ET PRESTATION DE DÉCÈS

ARTICLE X
1 The provisions of this Article shall apply to a survivor's
benefit, invalidity benefit, children's benefit and death benefit
to the extent that the nature of the benefit may require.

2 If a person is entitled to a benefit on the basis of the peri-
ods credited under the legislation of one Party without re-
course to the provisions of the succeeding paragraphs of this
Article, the benefit shall be payable in the territory of the oth-
er Party.

3 If a person is not entitled to a benefit solely on the basis of
the periods credited under the legislation of one of the Par-
ties, entitlement to the benefit shall be determined by totaliz-
ing the credited periods in accordance with the provisions of

ARTICLE X
1 Les dispositions du présent article s'appliquent à une pres-
tation de survivants, une prestation d'invalidité, une presta-
tion d'enfants et une prestation de décès, dans la mesure re-
quise par la nature de la prestation.

2 Toute personne ayant droit à une prestation sur la base des
périodes créditées en vertu de la législation d'une Partie, sans
recours aux dispositions des paragraphes suivants du présent
article, a droit au paiement de ladite prestation sur le terri-
toire de l'autre Partie.

3 Si une personne n'a pas droit à une prestation sur la base
des seules périodes créditées en vertu de la législation de
l'une des Parties, l'ouverture du droit à ladite prestation sera
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the succeeding paragraphs of this Article. For the puposes of
survivor's benefits, children's benefits and death benefits on-
ly, any reference in this Article to a credited period shall be
construed as applying to the person by virtue of whose contri-
butions a benefit is being claimed.

4 (a) For the purposes of establishing entitlement to a
benefit payable by Canada under paragraph 6 of this Article, a
year in respect of which contributions were made under the
legislation of Jamaica for at least 13 weeks shall be accepted
as a year for which contributions have been made under the
Canada Pension Plan.

(b) The provisions of Article VIII 4(b) shall apply for the
purpose of establishing entitlement to any benefit payable
by Jamaica under paragraph 5 of this Article.

5 (a) The competent institution of Jamaica shall calculate
the flat-rate portion of its benefits in accordance with sub-
paragraphs (b) and (c) below. The wage-related portion of
these benefits will be calculated under the terms of the Na-
tional Insurance Act of Jamaica.

(b) The amount of flat-rate benefit payable by Jamaica is
the amount obtained by multiplying:

(i) the amount of flat-rate benefit arrived at by dividing
the total weekly contributions, paid or credited under
the National Insurance Act of Jamaica, by the total
number of years in the contributory period

by

(ii) the ratio that the total number of weekly contribu-
tions, paid or credited, under the National Insurance
Act of Jamaica, represent in relation to the total of
those contributions and of only those periods credited
under the legislation of Canada necessary to satisfy the
minimum requirements for entitlement.

(c) Where the yearly average of contributions, as deter-
mined under the provisions of paragraph 5(b)(i) of this Ar-
ticle, is less than the required minimum for payment of a
flat-rate benefit, the amount of benefit payable will be de-
termined:

(i) by multiplying the minimum flat-rate benefit
payable under the Act by the ratio that the total number
of weekly contributions, paid or credited, represent in
relation to the total of those contributions and of only
those periods credited under the legislation of Canada
necessary to satisfy the required yearly average of con-
tributions; and

(ii) where the total number of weekly contributions is
less than the required minimum, by multiplying the
product obtained in clause (i) of this subparagraph by
the ratio described in paragraph 5(b)(ii) of this Article.

6 (a) The competent institution of Canada shall calculate
the earnings-related portion of its benefits directly and exclu-
sively on the basis of the periods of coverage completed under
the Canada Pension Plan.

(b) The amount of the flat-rate benefit payable by Canada
is the amount obtained by multiplying:

(i) the amount of the flat-rate benefit determined un-
der the provisions of the Canada Pension Plan

by

déterminée en totalisant les périodes créditées, conformé-
ment aux dispositions des paragraphes suivants du présent
article. Aux fins des prestations de survivants, des prestations
d'enfants et des prestations de décès seulement, toute men-
tion dans le présent article d'une période créditée doit être in-
terprétée comme étant uniquement applicable à l'égard de la
personne dont les cotisations sont à l'origine d'une demande
de prestation.

4 a) En vue de l'ouverture du droit à une prestation
payable par le Canada en vertu du paragraphe 6 du présent
article, toute année incluant au moins 13 semaines de cotisa-
tion sous la législation jamaïquaine est assimilable à une an-
née cotisée sous le Régime de pensions du Canada.

b) Les dispositions de l'article VIII 4b) s'appliquent en vue
de l'ouverture du droit à toute prestation payable par la Ja-
maïque en vertu du paragraphe 5 du présent article.

5 a) L'institution compétente de la Jamaïque calculera le
montant de sa prestation à taux uniforme conformément aux
sous-paragraphes b) et c) ci-dessous. Le montant de ses pres-
tations relié aux gains sera calculé en vertu de la Loi sur l'as-
surance nationale de la Jamaïque.

b) Le montant de la prestation à taux uniforme payable
par la Jamaïque est un montant égal au produit obtenu en
multipliant :

(i) le montant de la prestation à taux uniforme obtenu
en divisant le total des cotisations hebdomadaires,
payées ou créditées en vertu de la Loi sur l'assurance
nationale de la Jamaïque, par le nombre total d'années
comprises dans la période de cotisation

par

(ii) la proportion que le total des cotisations hebdoma-
daires, payées ou créditées, en vertu de la Loi sur l'as-
surance nationale de la Jamaïque, représentent par
rapport au total de ces cotisations et des seules périodes
créditées en vertu de la législation du Canada requises
pour satisfaire aux exigences minimales d'ouverture du
droit.

c) Lorsque la moyenne annuelle des cotisations, détermi-
née en vertu des dispositions du paragraphe 5b)(i) du pré-
sent article, est moins que le minimum requis pour le paie-
ment d'une prestation à taux uniforme, le montant de la
prestation payable sera déterminé :

(i) en multipliant la prestation minimale à taux uni-
forme payable en vertu de la Loi par la proportion que
le total des cotisations hebdomadaires, payées ou crédi-
tées, représentent par rapport au total de ces cotisa-
tions et des seules périodes créditées en vertu de la lé-
gislation du Canada nécessaires pour satisfaire la
moyenne annuelle requise de cotisations; et

(ii) lorsque le total des cotisations hebdomadaires est
moins que le minimum requis, en multipliant le produit
obtenu à la clause (i) du présent sous-paragraphe par la
proportion décrite au paragraphe 5b)(ii) du présent ar-
ticle.

6 a) L'institution compétente du Canada calculera le
montant de ses prestations relié aux gains directement et ex-
clusivement en fonction des périodes accomplies sous le Ré-
gime de pensions du Canada.
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(ii) the ratio that the periods of contributions to the
Canada Pension Plan represent in relation to the total
of the periods of contributions to the Canada Pension
Plan and of only those periods credited under the legis-
lation of Jamaica required to satisfy the minimum re-
quirements for entitlement under the Canada Pension
Plan.

7 Any benefit payable by one Party under this Article shall be
paid in the territory of the other Party.

b) Le montant de la prestation à taux uniforme payable
par le Canada est un montant égal au produit obtenu en
multipliant :

(i) le montant de la prestation à taux uniforme déter-
miné selon les dispositions du Régime de pensions du
Canada

par

(ii) la proportion que les périodes de cotisation au Ré-
gime de pensions du Canada représentent par rapport
au total des périodes de cotisation au Régime de pen-
sions du Canada et des seules périodes créditées en
vertu de la législation de la Jamaïque requises pour sa-
tisfaire aux exigences minimales d'ouverture du droit
sous le Régime de pensions du Canada.

7 Toute prestation payable par une Partie en vertu du pré-
sent article est payable même si le bénéficiaire réside sur le
territoire de l'autre Partie.

CHAPTER 4 GENERAL PROVISIONS CHAPITRE 4 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE XI
1 In the event of totalization for a benefit under the provi-
sions of Articles VIII, IX and X, if the total duration of the pe-
riods completed under the legislation of one Party is not one
year, the competent institution or authority of that Party shall
not be required to award benefits in respect of those periods
by virtue of this Agreement.

2 These periods shall, however, be taken into consideration
by the competent institution or authority of the other Party
for the establishment of entitlement to the benefits of the Par-
ty through totalization, where the total periods paid or credit-
ed under the legislation of that Party is one year or more.

ARTICLE XI
1 En cas de totalisation pour une prestation, selon les dispo-
sitions des articles VIII, IX et X, si la durée totale des pé-
riodes accomplies en vertu de la législation d'une Partie n'at-
teint pas une année, l'institution ou l'autorité compétente de
cette Partie n'est pas tenue, en vertu du présent Accord, d'ac-
corder des prestations au titre desdites périodes.

2 Néanmoins, ces périodes seront prises en considération
par l'institution ou l'autorité compétente de l'autre Partie
pour l'ouverture des droits par totalisation aux prestations de
cette Partie lorsque la durée total des périodes payées ou cré-
ditées sous la législation de ladite Partie est d'une année ou
plus.

CHAPTER 5 VOLUNTARY CONTRIBUTIONS CHAPITRE 5 COTISATIONS VOLONTAIRES

ARTICLE XII
If a person is liable to pay compulsory contributions for any
period under the legislation described in Article II 1(b)(ii), he
shall not pay at any time, voluntary contributions for that pe-
riod under the legislation of Jamaica. In any case, subsequent
coverage under the legislation described in Article II 1(b)(ii)
will be cause for termination of such voluntary contributions.

ARTICLE XII
Lorsqu'une personne doit verser des cotisations obligatoires
pour une période quelconque en vertu de la législation décrite
à l'article II 1b)(ii), cette personne ne pourra verser, à aucun
moment, des cotisations volontaires pour cette même pé-
riode, sous la législation jamaïquaine. En toutes circons-
tances, l'assujettissement subséquent à la législation décrite à
l'article II 1b)(ii) entraînera l'annulation desdites cotisations
volontaires.

PART IV TITRE IV

Miscellaneous Provisions Dispositions diverses

ARTICLE XIII
1 A general administrative arrangement, agreed to by the
competent authorities of the two Parties, shall set out as

ARTICLE XIII
1 Un arrangement administratif général, arrêté par les auto-
rités compétentes des deux Parties contractantes, fixera, en
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required the conditions under which this Agreement shall be
implemented.

2 The liaison agencies of the two Parties shall be designated
in this arrangement.

tant que de besoin, les conditions d'application du présent
Accord.

2 Dans cet arrangement seront désignés les organismes de
liaison des deux Parties contractantes.

ARTICLE XIV
1 The competent authorities and the institutions responsible
for the application of this Agreement:

(a) shall communicate to each other any information nec-
essary in respect of the application of this Agreement;

(b) shall lend their good offices and furnish assistance free
of charge to one another with regard to any matter relating
to the application of this Agreement;

(c) shall communicate to each other, as soon as possible,
all information about the measures taken by them for the
application of this Agreement or about changes in their re-
spective legislation insofar as these changes affect the ap-
plication of this Agreement.

2 Unless disclosure is required under the national statutes of
a Party, information about an individual which is transmitted
in accordance with the Agreement to that Party by the other
Party is confidential and shall be used exclusively for the pur-
poses of implementing this Agreement.

ARTICLE XIV
1 Les autorités compétentes et les institutions chargées de
l'application du présent Accord :

a) se communiquent mutuellement tout renseignement
requis en vue de l'application de l'Accord;

b) se prêtent leurs bons offices et se fournissent mutuelle-
ment assistance sans aucun frais pour toute question rela-
tive à l'application de l'Accord;

c) se transmettent mutuellement, dès que possible, tout
renseignement sur les mesures qu'elles ont adoptées aux
fins de l'application du présent Accord ou sur les modifica-
tions apportées à leur législation respective pour autant
que de telles modifications affectent l'application de l'Ac-
cord.

2 À moins que sa divulgation ne soit exigée aux termes de la
législation nationale d'une Partie, tout renseignement sur une
personne, transmis conformément au présent Accord, à cette
Partie par l'autre Partie, est confidentiel et sera utilisé exclusi-
vement aux fins de l'application du présent Accord.

ARTICLE XV
Any exemption from, or reduction of charges provided for in
the legislation of one Party in connection with the issuing of
any certificate or document required to be produced for the
application of that legislation, shall be extended to certificates
or documents required to be produced for the application of
the legislation of the other Party.

ARTICLE XV
Toute exemption ou réduction de frais prévue par la législa-
tion d'une Partie, relativement à la délivrance d'un certificat
ou document à produire en application de ladite législation,
est étendue aux certificats et documents à produire en appli-
cation de la législation de l'autre Partie.

ARTICLE XVI
Any claim, notice or appeal which should, for the purposes of
the legislation of one of the Parties, have been presented
within a prescribed period to a competent authority or insti-
tution of that Party responsible for the application of this
Agreement, but which is in fact presented within the same pe-
riod to the corresponding authority or institution of the other
Party, shall be treated as if it had been presented to the au-
thority or institution of the former Party. In such cases, the
authority or institution of the latter Party shall, as soon as
possible, arrange for the claim, notice or appeal to be sent to
the authority or institution of the former Party.

ARTICLE XVI
Les demandes, avis ou recours qui, sous la législation de l'une
des Parties, auraient dû être présentés dans un délai prescrit
à l'autorité compétente de ladite Partie ou à une de ses insti-
tutions responsables de l'application de cet Accord, mais qui
ont été présentés, dans le même délai, à l'autorité ou à l'insti-
tution correspondante de l'autre Partie, sont réputés avoir été
présentés à l'autorité ou à l'institution de la première Partie.
En ce cas, l'autorité ou l'institution de la deuxième Partie
transmet, dès que possible, ces demandes, avis ou recours à
l'autorité ou à l'institution de la première Partie.

ARTICLE XVII
For application of this Agreement, the competent authorities
and institutions of the two Parties may communicate direct
with one another in any of the official languages of either Par-
ty.

ARTICLE XVII
Pour l'application du présent Accord, les autorités et institu-
tions compétentes des deux Parties peuvent communiquer di-
rectement entre elles dans n'importe laquelle des langues offi-
cielles de l'une ou l'autre Partie.
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ARTICLE XVIII
The competent authorities of the two Parties shall resolve, to
the extent possible, any difficulties which arise in interpreting
or applying this Agreement, according to its spirit and funda-
mental principles.

ARTICLE XVIII
Les autorités compétentes des deux Parties s'engagent à ré-
soudre, dans la mesure du possible, toute difficulté pouvant
résulter de l'interprétation ou de l'application du présent Ac-
cord, conformément à son esprit et à ses principes fondamen-
taux.

ARTICLE XIX
1 In the event of the termination of this Agreement, any right
acquired by a person shall be maintained and negotiations
shall take place for the settlement of any rights then in course
of acquisition by virtue of those provisions.

2 No provision of this Agreement shall confer any right to re-
ceive a pension, allowance or benefit for a period before the
date of the entry into force of the Agreement.

3 Except where otherwise provided in this Agreement, any
credited period established before the date of entry into force
of the Agreement shall be taken into account for the purpose
of determining the right to benefit under this Agreement.

4 Subject to provisions of paragraphs 1, 2 and 3 of this Arti-
cle, a pension, allowance or benefit, other than a death bene-
fit, shall be payable under this Agreement in respect of events
which happened before the date of entry into force of this
Agreement.

5 Where, under the National Insurance Act of Jamaica, a
grant, other than a death benefit, was paid in respect of an
event which happened before the date of entry into force of
this Agreement and, where subsequent entitlement to a pen-
sion is determined under Articles VIII, IX and X of this
Agreement, the competent institution of Jamaica, shall
deduct from any benefit payable in the form of a pension any
amount previously paid in the form of a grant.

ARTICLE XIX
1 Au cas où le présent Accord cesse d'être en vigueur, tout
droit acquis par une personne sera maintenu et des négocia-
tions seront engagées pour le règlement de tout droit en voie
d'acquisition aux termes de ses dispositions.

2 Aucune disposition du présent Accord ne confère le droit
de toucher une pension, une allocation ou une prestation
pour une période antérieure à la date d'entrée en vigueur de
l'Accord.

3 Sauf disposition contraire du présent Accord, toute période
créditée avant la date d'entrée en vigueur de cet Accord doit
être prise en considération aux fins de la détermination du
droit aux prestations en vertu dudit Accord.

4 Sous réserve des dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du
présent article, une pension, allocation ou prestation, autre
qu'une prestation de décès, sera payable en vertu du présent
Accord même si elles se rapportent à un événement antérieur
à sa date d'entrée en vigueur.

5 Lorsque, en vertu de la Loi sur l'assurance nationale de la
Jamaïque, une prestation forfaitaire, autre qu'une prestation
de décès, a été payée par rapport à un événement antérieur à
la date d'entrée en vigueur du présent Accord et que, subsé-
quemment, le droit à une pension est ouvert en vertu des ar-
ticles VIII, IX et X du présent Accord, l'institution compé-
tente de la Jamaïque déduira de toute prestation payable sous
forme de pension tout montant payé antérieurement sous
forme de prestation forfaitaire.

ARTICLE XX
The competent authority of Jamaica and the competent au-
thorities of the provinces of Canada may conclude under-
standings concerning any social security legislation within
provincial jurisdiction insofar as those understandings are
not inconsistent with the provisions of this Agreement.

ARTICLE XX
L'autorité compétente de la Jamaïque et les autorités compé-
tentes des provinces du Canada pourront conclure des en-
tentes portant sur toute législation de sécurité sociale relevant
de la compétence provinciale, pour autant que ces ententes ne
soient pas contraires aux dispositions du présent Accord.

ARTICLE XXI
1 This Agreement shall enter into force, after the conclusion
of the general administrative arrangement, on the first day of
the second month following the date of exchange of the in-
struments of ratification.

2 This Agreement shall remain in force without any limita-
tion on its duration. It may be denounced by one of the two
Parties giving twelve months' notice in writing to the other.

In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized there-
to by their respective governments, have signed this Agree-
ment.

ARTICLE XXI
1 Le présent Accord entrera en vigueur, après la conclusion
de l'arrangement administratif général, le premier jour du
deuxième mois qui suivra la date de l'échange d'instruments
de ratification.

2 Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de
durée. Il pourra être dénoncé par l'une des deux Parties par
notification écrite à l'autre avec un préavis de 12 mois.

En Foi de Quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet
par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Ac-
cord.
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DONE in two copies at Kingston, this 10th day of January,
1983, in the English and French languages, each version being
equally authentic.

FAIT en deux exemplaires à Kingston, le 10ième jour de janvier
1983, en français et en anglais, chaque version faisant égale-
ment foi.

NEVILLE LEWIS For the Government of Jamaica
MONIQUE BÉGIN For the Government of Canada

NEVILLE LEWIS Pour le Gouvernement de la Jamaïque
MONIQUE BÉGIN Pour le Gouvernement du Canada
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